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Rapport 2022 de suivi du PGMR

Activités Responsable Échéancier
État 2022 Commentaires

Faire connaître la politique gouvernementale en gestion de matières résiduelles à l’ensemble des intervenants du territoire afin de 
susciter la mobilisation de tous les acteurs à un objectif commun, soit celui d’atteindre les objectifs de la politique

MRC 2016-2020 Réalisée
La Politique a été transmise aux municipalités de la MRC et une 
présentation a été faite au comité de l'environnement 
relativement aux objectifs de la Politique

Diffuser les différentes mesures mises de l’avant dans les municipalités afin de favoriser l’atteinte des objectifs de la politique et 
démontrer aux citoyens et aux ICI  les économies d’enfouissement réalisables et réalisées grâce à l’implication de tous

MRC En continu Réalisée

Plusieurs présentations à ce sujet ont été faites au Conseil des 
maires de la MRC dans le processus de révision du PGMR et de la 
pertinence d'une déclaration de compétence GMR par la MRC afin 
de faire comprendre aux municipalités les gains de performance 
GMR associés. Une emphase majeure sur l'ISÉ et la communication 
a été accordée dans le plan d'action du PGMR révisé 2023-2030.

Élaborer et diffuser un plan de communication avec l’engagement des citoyens et des organisations, dont les entreprises et les ICI afin 
qu’ils participent activement à l’atteinte des objectifs en autre en collaboration avec des organisations comme la Chambre de 
commerce locale

MRC 2016-2018 Réalisée partiellement

Dans le cadre de la révision du PGMR, ont été réalisées en 2022 les 
actions suivantes : une mise-à-jour de la page web sur le PGMR et 
sur la GMR ; une assemblée de consultation publique + une 
consultation publique écrite, avec diffusion du rapport de 
consultation ; la sensibilisation des citoyens lors des 8 journées de 
collecte RDD à l'importance d'adopter de saines pratiques de GMR. 
Cette mesure sera poussée beaucoup plus loin dans le PGMR 2023-
2030.

Définir la responsabilité de chacun des acteurs en information sensibilisation éducation MRC 2020 Reportée

Aucune rencontre n'a été tenue à ce jour. Néanmoins, une 
emphase sur cet aspect a été apportée dans le PGMR 2023-2030 
et le processus entamé de déclaration d'une partie de la 
compétence GMR par la MRC aidera à baliser clairement les 
responsabilités de chacun.

Présenter, annuellement, au conseil des maires, l’état d’avancement du PGMR, de l’atteinte des objectifs de la politique 
gouvernementale et des coûts

MRC Annuellement Réalisée

Une présentation a été faite au comité de l'environnement et au 
conseil des maires sur le niveau d'atteinte des objectifs du PGMR 
et de la Politique, notamment dans le cadre de la révision du 
PGMR.

Publier sur une base régulière les résultats obtenus par les différentes actions mises de l’avant par les municipalités dans les journaux 
locaux et les bulletins municipaux.

MRC
Municipalités

Annuellement Réalisée
Publication hebdomadaire de chroniques GMR sur la page web de 
la MRC et diffusion sur la page Facebook de la MRC.

Évaluer la pertinence de modifier les appels d’offres concernant la collecte des matières recyclables pour s’assurer que les entreprises 
collectrices effectuent réellement le recyclage des matières collectées et ainsi développer un système de connaissance et de traçabilité.

MRC 2020 Réalisée Nouvel appel d'offres en 2019 pour contrats 2020-2024

Revoir les obligations environnementales pour la construction de nouveaux développements domiciliaires afin de prévoir des espaces 
pour des équipements de recyclage.

MRC
Municipalités

2018-2020 Réalisée Nouveau schéma d'aménagement à la MRC

MESURES FAVORISANT LA GESTION INTÉGRÉE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

État du suivi
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Rapport 2022 de suivi du PGMR

Activités Responsable Échéancier
État 2022 Commentaires

État du suivi

Mettre à contribution les expertises locales et développer des partenariats entre les différents intervenants dans le domaine de la 
gestion des matières résiduelles ainsi que renforcer l’échange d’informations entre ces intervenants

MRC 2018-2020 En cours

Échanges entamés avec Lanaudière économique, l'entrepreneur 
responsable du contrat de collecte et traitement des 3 voies de 
matières résiduelles et certaines MRC voisines afin d'évaluer les 
possibilités d'optimisation des processus en place en GMR. Cette 
mesure sera poussée d'avantage dans le PGMR 2023-2030.

Créer un comité de suivi du PGMR pour assurer un suivi du plan d’action du PGMR MRC 2017 Réalisée

Le comité environnement est responsable de cet aspect et se 
rencontre plusieurs fois par année. Cet aspect sera poussée encore 
plus loin dans le PGMR révisé, des mesures spécifiques du plan 
d'action ayant été ajoutées quant à cet élément.

Recommander au gouvernement de favoriser des mesures permettant la réduction du coût des produits recyclés afin de favoriser le 
changement d’habitude des consommateurs

MRC 2017 Réalisée Une résolution a été adoptée 

Appliquer le principe d’exemplarité qui est un moteur important de mobilisation. La MRC publicisera le programme de Recyc-Québec « 
ICI on recycle » au sein même des municipalités et fera en sorte que les municipalités y adhèrent.

MRC
Municipalités

En continu Reportée
Le processus avait été entammé, puis abandonné par manque 
d'une ressource dédiée. Il sera complété dans le PGMR 2023-2030.

Demander que chaque administration municipale du territoire élabore un plan de gestion simplifié pour ses matières résiduelles afin 
d’avoir un portrait des matières résiduelles qu’elle génère.

Municipalités 2020 Reportée Cette mesure a été reportée dans le PGMR 2023-2030.

Promouvoir l’herbicyclage pour toutes les municipalités de la MRC
MRC

Municipalités
En continu Réalisée

Une chronique sur le sujet a été publiée en 2021 et un panflet est 
disponible sur le site web de la MRC.

Publiciser les organismes spécialisés dans le réemploi et la récupération de matières résiduelles du territoire de planification
MRC

Municipalités
2019 Réalisée Dans le journal local et à travers une chronique web.

MESURES FAVORISANT LE RECYCLAGE DES MATIÈRES S’APPARENTANT À LA COLLECTE SÉLECTIVE (PAPIER, CARTON, PLASTIQUE, VERRE, MÉTAL)

Demander au gouvernement de prendre des mesures afin de limiter le suremballage des produits par les compagnies. MRC 2017 Réalisée Une résolution a été adoptée en 2017

Demander au gouvernement d’évaluer la pertinence de favoriser la standardisation des contenants recyclables, notamment au niveau 
du verre et du plastique

 MRC 2017 Réalisée Une résolution a été adoptée en 2017

Mettre en place un plan de communication sur le développement durable et l’environnement et assurer la constance du plan d’action 
afférent.

MRC 2017-2019 Reportée
Cette mesure a été reportée dans le PGMR 2023-2030, avec une 
emphase particulière sur l'ISÉ et la communication. 

MESURES FAVORISANT LA RÉDUCTION À LA SOURCE ET LE RÉEMPLOI
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Activités Responsable Échéancier
État 2022 Commentaires

État du suivi

Réaliser un dépliant de qualité sur le plan de gestion des matières résiduelles et le distribuer aux citoyens pour sensibiliser ceux-ci aux 
bienfaits du développement durable responsable.

MRC 2018 Remplacée / réportée

Cette mesure a été remplacée par des chroniques dans le journal 
local et une page web spécifique à la révision du PGMR a été créée 
en 2021. La mesure initiale a néanmoins été reportée telle quelle 
(même bonifiée en prévoyant la production d'un dépliant 
spécifique à chacun des 3 secteurs) dans le PGMR 2023-2030 
considérant sa pertinence.

Demander au gouvernement de promouvoir la consigne et les contenants en vrac pour diminuer le volume de déchets et encourager le 
réemploi.

MRC 2017 Réalisée Une résolution a été adoptée

Soutenir la participation au programme de collecte porte-à- porte de la collecte sélective en augmentant la sensibilisation et évaluer et 
publier sa performance dans les bulletins municipaux

MRC Annuellement Réalisée
Plusieurs chroniques publiées dans le journal local et sur le site 
web / Facebook de la MRC traitent de cet enjeu. Cet aspect sera 
développé davantage dans le PGMR 2023-2030.

Vérifier l’intégration de tout le secteur multilogement et de tous les ICI à un programme de collecte sélective
MRC

Municipalités
2018 Réalisée partiellement

Les ICI assimilables sont desservies par la collecte municipale à 3 
voies. La possibilité d'ajouter les autres ICI sera évaluée en phase 
initiale du PGMR 2023-2030.

Obliger le secteur multilogement et les ICI à récupérer les matières recyclables avec reddition de comptes à chacune des municipalités Municipalités 2018-2020 Reportée Mesure reportée dans le PGMR 2023-2030.

Favoriser le respect du bannissement de l’élimination du papier et du carton annoncé par le gouvernement, en adoptant un règlement 
interdisant les matières recyclables dans les ordures ménagères

Municipalités 2019 Suspendue En attente du bannissement

Publiciser les différents volets du programme de la Table hors foyer disponible et faire en sorte que les aires publiques de toutes les 
municipalités possèdent des équipements de récupération

MRC 2017-2018 Réalisée
Une demande avait été faite à la Table hors foyer au nom des 
municipalités de la MRC alors que le programme était toujours 
actif. Programme maintenant fermé. 

Mettre en place la collecte des plastiques agricoles sur tout le territoire de la MRC prévue dans le nouveau contrat de collecte de 
matières résiduelles.

MRC 2017-2018 Réalisée
Action du Plan de développement de la zone agricole (PDZA). 
Mesures spécifiques ajoutées dans le PGMR 2023-2030 afin de 
mieux traiter cet enjeu, notamment en lien avec la nouvelle REP.

Établir et promouvoir une politique d’achat environnemental  à la MRC et les municipalités locales
MRC

Municipalités
2017-2019 Réalisée

Une politique environnementale a été adoptée par la MRC en 
2020, à l'intérieur de laquelle est incluse une politique d'achat 
environnemental

Évaluer la pertinence d’adopter une politique environnementale globale pour la MRC et encourager les municipalités à faire de même
MRC

Municipalités
2017-2019 Réalisée La politique a été adoptée par la MRC en 2020
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Activités Responsable Échéancier
État 2022 Commentaires

État du suivi

Faire des représentations auprès de Recyc-Québec pour demander l’interdiction des matériaux non recyclables auprès des fournisseurs 
de biens.

MRC 2017 Réalisée Une résolution a été adoptée en 2017

Mettre en place avec le Carrefour jeunesse Emploi une brigade verte afin de promouvoir le compostage et les trois R (réduire, réutiliser 
et recycler) sur le territoire de la MRC

MRC
Municipalités

2016-2020 Réalisée partiellement
Un projet-pilote a été mis en place à Saint-Lin-Laurentides. Le 
déploiement à plus grande échelle d'une brigade verte sera 
implanté dans le PGMR 2023-2030.

Faire la promotion des programmes de récupération des matières assujetties au principe de Responsabilité élargie des producteurs 
(REP) et des endroits pour la récupération de ces matières visées dont notamment les écocentres

Municipalités 2018-2020 Réalisée

Plusieurs articles dans le journal et site web MRC traitent de ce 
sujet, et une information détaillée à jour avec les nouveaux 
programmes 2021 a été transmise aux 3 écocentres de la MRC sur 
ces programmes et leurs modalités.

Étudier la possibilité de récupérer et réutiliser les encombrants en collaboration avec un organisme d’économie sociale MRC 2018-2020 Suspendue Pas de projet pour l'instant.

Élargir le réseau d’écocentre pour toutes les municipalités de la MRC afin d’assurer une desserte optimale des citoyens soit en 
augmentant le nombre de dépôts ou en augmentant les heures de desserte.

MRC
Municipalités

2018-2020 Réalisée partiellement

Nouvel écocentre à Sainte-Julienne en 2017 et à Saint-Lin-
Laurentides en 2019. Une étude portant entre autre sur 
l'optimisation des écocentres a été entammée en 2021 et 
complétée en 2022. Cet aspect sera dévoloppé davantage dans le 
PGMR 2023-2030.

Développer le niveau de connaissance de la récupération, de l’élimination et de la génération des matières résiduelles du secteur ICI du 
territoire de planification en collaboration avec Dépôt Rive-Nord (EBI). Les données recueillies pourront servir à compléter l’offre de 
service offert aux ICI

MRC 2016-2020 Réalisée

Une étude conjointe avec le CREL et Lanaudière Économique 
établissant le portrait de la GMR dans les ICI de la MRC a été 
réalisée. Cette mesure sera poussée davantage dans le PGMR 2023-
2030.

Évaluer l’impact de desservir les petits entrepreneurs dans les écocentres du territoire de planification
MRC

Municipalités
2018-2020 À venir Étude planifiée en 2023 incluant notament cet aspect 

Le plan de gestion de matières résiduelles de toutes les administrations municipales devra avoir un objectif commun soit de valoriser 
100 % des CRD qu’ils génèrent.

Municipalités 2016-2020 Reportée
Aucune action à ce jour, cette mesure est reportée dans le PGMR 
2023-2030

Harmoniser le niveau de service entre toutes les municipalités de la MRC
MRC

Municipalités
2018-2020 Réalisée

Les nouveaux contrats issus des appels d'offres GMR 2020-2024 
harmonisent la collecte à 3 voies à travers toutes les municipalités

Favoriser la participation des ICI à un programme de collecte des matières organiques
MRC

Municipalités
2018-2020 Réalisée partiellement

Les ICI assimilables sont desservies par la collecte municipale à 3 
voies. Les autres ICI devront être desservies à travers le PGMR 
2023-2030, considérant l'obligation de desserte d'ici 2025.

Sensibiliser les municipalités locales à faire parvenir à la MRC les données concernant les quantités de boues municipales valorisées et 
éliminées annuellement en provenance de leur territoire

Municipalités 2016 Réalisée Transmis annuellement

MESURES FAVORISANT LE RECYCLAGE DES MATIÈRES ORGANIQUES

MESURES FAVORISANT LE RÉEMPLOI ET LE RECYCLAGE DES ENCOMBRANTS, DES RDD ET CRD
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Activités Responsable Échéancier
État 2022 Commentaires

État du suivi

Favoriser le respect du bannissement, de l’élimination, du bois projeté par le gouvernement en 2014, en évaluant la possibilité d’exiger, 
des demandeurs d’un permis de construction ou de rénovation, un plan de gestion de matières résiduelles ou de les obliger à envoyer 
leurs résidus dans un centre de tri ou un écocentre avec une reddition de comptes auprès de la municipalité

Municipalités 2018-2020 Suspendue En attente du bannissement

Promouvoir la valorisation des boues d’épuration municipales, si leur qualité physico-chimique le permet Municipalités 2017-2020 Réalisée

La majorité des boues municipales de nos municipalités sont 
valorisées en territoire agricole. Une mesure du PGMR 2023-2030 
vise à uniformiser davantage cette pratique afin de valoriser la 
totalité des boues municipales qui peuvent l'être.

Favoriser le respect du bannissement de l’élimination des matières organiques en respectant le règlement sur les résidences isolées 
quant à la vidange des fosses septiques partout sur le territoire

Municipalités 2018-2020 Reportée Reportée dans le PGMR 2023-2030

Évaluer la pertinence d’exiger aux entrepreneurs de vidange de fosses septiques le dépôt d’une copie des factures, aux municipalités, 
des interventions réalisées sur leur territoire afin d’obtenir un meilleur contrôle sur la quantité de boues récupérées.

Municipalités 2018-2020 Réalisée partiellement

Les municipalités de Saint-Lin-laurentides, Saint-Liguori et Saint-
Roch-Ouest demandent déjà aux entrepreneurs de leur fournir les 
factures des citoyens. La municipalité de Saint-Roch-de-l'Achigan 
prend elle-même en charge la vidange des boues septiques de ses 
citoyens. De nouvelles mesures ont été ajoutées dans le PGMR 
2023-2030 visant à favoriser la valorisation des boues septiques du 
territoire.

Étudier la possibilité de modifier le taux d’imposition des ICI qui récupèrent matières recyclables et matières organiques
MRC

Municipalités
2018-2020 Reportée

Différentes mesures visant à déterminer les meilleurs moyens de 
favoriser la saine GMR des ICI ont été ajoutées au PGMR 2023-
2030

Faire des représentations auprès du gouvernement et de Recyc- Québec afin d’augmenter le budget d’investissement dans la 
recherche et le développement de nouvelles techniques de valorisation ou de traitement des matières résiduelles

MRC 2017-2018 Déjà fait Une résolution a été adoptée en 2017

Faire des pressions politiques afin que le gouvernement mette sur pied un programme pour la récupération et la valorisation des pneus 
hors norme générés en grande quantité en milieu rural.

MRC 2017-2018 Déjà fait Un projet de résolution a été déposé en juin 2017

Informer, sensibiliser et éduquer la population sur les impacts de l’élimination des matières résiduelles sur la performance territoriale 
des MRC et sur les sommes que les municipalités reçoivent de la redevance à l’élimination

MRC Annuellement Réalisée partiellement

Une chronique GMR sur le sujet a été publiée sur le site web / 
Facebook de la MRC en 2021. Une page web sur le processus de 
révision du PGMR mettant notamment l'emphase sur ce point a 
également été développée en 2021-2022.

Sensibiliser tous les intervenants à n’éliminer que le résidu ultime grâce à un programme soutenu de communication tel que décrit 
dans le plan de communication.

MRC
Municipalités

2018-2020 Reportée
Reporté dans le nouveau PGMR 2023-2030 qui pousse beaoucoup 
plus loin l'ISÉ, la communication et la participation des différents 
acteurs.

Évaluer la pertinence d’interdire les matières dangereuses dans les bacs de déchets solides et de recyclage. Municipalités 2017-2018 Reportée Cette mesure a été reportée dans le nouveau PGMR 2023-2030

Date : 2023-06-22

MESURES FAVORISANT LA VALORISATION

ÉLIMINATION
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